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n° 33 577 du 30 octobre 2009

dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre :

l’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d’asile

et désormais par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile.

LE PRESIDENT (F.F.) DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 24 juin 2009, par X, qui déclare être de nationalité congolaise, tendant à

l’annulation de la décision de refus de délivrance d’un visa, prise le 27 mai 2009.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu les mémoires régulièrement échangés et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 29 juillet 2009 convoquant les parties à comparaître le 1er septembre 2009.

Entendu, en son rapport, E.MAERTENS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en ses/leurs observations, Me L. JULEMONT loco Me H. BEAUTHIER, avocat, qui comparaît

pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

1.1. Le 22 février 2006, le requérant a introduit une demande de visa touristique auprès de l’ambassade

de Belgique à Kinshasa, laquelle a fait l’objet d’une décision de refus à une date inconnue.

1.2. Le 5 mars 2009, le requérant a introduit une demande de visa touristique auprès de l’ambassade de

Belgique à Kinshasa.

Le 10 mars 2009, cette demande a fait l’objet d’une décision de refus.

1.3. Le 13 mars 2009, le requérant a introduit une nouvelle demande de visa touristique auprès de

l’ambassade de Belgique à Kinshasa.

Le 27 mai 2009, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa. Cette décision, qui

constitue l’acte attaqué est motivée comme suit :

« Motivation :
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Défaut de preuve d’une activité lucrative légale du requérant.

Le requérant s’est déclaré sans profession. Il convient de relever que lors d’une de ses demandes

précédentes de visa, datant du 17/02/2006 il était fonctionnaire des Postes, or il avait démissionné fin

2004.

Défaut de preuves suffisantes de couverture financière du séjour.

Le requérant a présenté un chèque barré ING d’une valeur de 2500 euros à son nom. Ceci n’offre

aucune garantie quant à la disponibilité des fonds et solvabilité du compte de l’émetteur ;

Défaut de preuve de lien de parenté.

L’épouse de l’invitant est la sœur du requérant mais le lien n’a pas été établi. Le lien familial doit être

prouvé au moyen d’actes de naissance légalisés de toutes les personnes concernées.

Décision prise conformément à l’art 15 de la Convention des accords de Schengen et l’article 5 du

règlement 562/2006/CE

L’intéressé(e) crée, par son attitude, un problème touchant à l’ordre public, vu que lors de la demande

(antérieure) de visa, il a été établi que de faux documents/documents falsifiés ont été produits pour

servir de base à cette demande de visa.

Le requérant a fourni un certificat de fin de son employeur datant de 2005 attestant qu’il a travaillé pour

les postes, OCPT, jusqu’au 31 décembre 2004. Or lors de sa demande de visa, une attestation de

service ainsi qu’une feuille de route OCPT, Direction Provinciale des Postes (intéressé est fonctionnaire

la Direct Prov des Postes Kin I) ; et une attestation de congé du 26.02.06 au 05.03.06. Il apparaît qu’il

avait démissionné de son emploi plus d’un an auparavant.

N’offre pas de garanties suffisantes de retour dans son pays d’origine, notamment parce que

l’intéressé(e) n’apporte pas suffisamment d’éléments probants qu’il/elle exerce une activité lucrative

légale lui assurant des revenus réguliers et suffisants.

Le requérant, sans profession supposée n’apporte aucune preuve d’activité professionnelle, aucune

preuve de revenus de quelque nature que ce soit. Il n’apporte pas de preuve d’attaches réelles dans le

pays d’origine. Il ne fournit aucune fiche de salaire, ni relevé de compte bancaire.

Le but du séjour est imprécis, visite familiale alors que le requérant présente une réservation d’hôtel. Il

convient également de relever que la mère du requérant, Madame […] a tenté de s’établir en Belgique

sur base d’un visa C de type Court séjour accordé pour une durée de maximum 90 jours en 2003. Son

titre de séjour lui a été enlevé par l’inspection des frontières le 23/06/2008.

Sérieux doutes quant au but réel du séjour.

Défaut de preuves de moyens de subsistance personnels réguliers et suffisants du (de la) requérant(e)

Discordance dans la demande (à préciser)

Le requérant a présenté une réservation d’hôtel pour les 30 jours du séjour envisagé alors que selon la

lettre d’invitation qu’il a fournie émanant de son beau-frère, il est invité à passer un mois au domicile de

ce dernier. »

2. Exposé des moyens d’annulation.

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de la « violation des articles 2 et 3 de la loi du 29

juillet 1991, des articles 9 et 62 de la loi du 15 décembre 1980, de l’article 8 de la Convention

européenne des droits de l’homme (CEDH), du principe général de bonne administration, du principe de

proportionnalité, du principe selon lequel tout acte administratif repose sur des motifs légitimes établis

en fait et admissibles en raison, et du principe selon lequel l’autorité est tenue de statuer en tenant

compte de tous les éléments de la cause ». Elle soutient que la décision attaquée est insuffisamment

motivée dès lors qu’elle ne prend pas en considération la situation réelle du requérant et erronée en ce

qu’elle ne tient pas compte des explications du requérant avancées lors de sa demande de visa.
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2.1.1. En une première branche, en ce que « la décision attaquée stipule que le requérant n’apporte pas

la preuve d’une activité lucrative légale », elle soutient en substance que si l’Etat belge avait permis au

requérant d’expliquer sa situation, l’Etat belge aurait noté que le requérant a été mis en retraite anticipée

en 2004 et ne peut donc apporter une telle preuve. Elle ajoute que le requérant doit rester à la

disposition de l’OCPT, son ancien employeur, jusqu’à ce que l’entièreté de ses primes ait été payée et

que la preuve de moyens financiers de son garant a été apportée.

2.1.2. En une seconde branche, en ce que « la décision attaquée stipule que le requérant aurait, lors

d’une précédente demande de visa, produit des documents falsifiés à l’appui de sa demande », elle

soutient que si l’Etat belge s’était préoccupé de la situation réelle du requérant, il n’aurait pas utilisé ce

motif pour justifier son refus. Elle explique les contradictions entre les documents par la nécessité de

rester à la disposition de l’OCPT et ajoute que le requérant n’a jamais constitué une entrave pour l’ordre

public.

2.1.3. En une troisième branche, en ce que « la décision attaquée stipule que le requérant n’apporte pas

de preuve suffisante de couverture financière du séjour et que le chèque barré d’ING d’une valeur de

2500€ à son nom n’offrait aucune garantie quant à la disponibilité des fonds et solvabilité du compte et

de l’émetteur », elle soutient que si l’Etat belge avait laissé le requérant s’expliquer et avait pris en

considération sa situation personnelle, celui-ci pouvait produire un chèque de voyage de 2500€ et

prouver que son garant dispose de moyen de subsistance suffisant.

2.1.4. En une quatrième branche, en ce que « la décision attaquée stipule que le requérant n’apporte

pas la preuve d’un lien de parenté entre lui et sa sœur, épouse de l’invitant », elle soutient que « […]

l’Etat lui-même est certain du lien de parenté entre les deux protagonistes puisqu’il stipule que l’épouse

de l’invitant est la sœur du requérant […] » et que « […] pourquoi le requérant aurait-il indiqué qu’il

venait rendre visite à sa sœur et à sa mère sinon parce que ces dames qu’il venait visiter étaient

réellement sa sœur et sa mère ? ».Elle ajoute que la seule preuve dont le requérant dispose sont les

copies des documents d’identité de sa mère et de sa sœur. Elle reproche à la partie défenderesse de ne

pas avoir pris en considération la situation personnelle du requérant.

2.1.5. En une cinquième branche, en ce que « la décision attaquée stipule que le requérant n’offre pas

de garanties suffisantes de retour dans son pays d’origine et qu’il n’apporte pas […] d’attaches réelles

dans son pays d’origine », elle avance différentes considérations relatives à la situation personnelle du

requérant et relève qu’il ne peut apporter de garantie autre à l’Etat belge qu’un billet d’avion aller/retour,

qu’il ne peut pas acheter avant d’avoir obtenu son visa. Elle estime la décision attaquée lacunaire en ce

qu’elle ne tient pas compte de la situation personnelle du requérant et de sa sincérité.

2.1.6. En une sixième branche, en ce que « la décision attaquée stipule que le but du voyage du

requérant est imprécis, dès lors qu’il a fait référence à une « visite familiale » et qu’il va en réalité à

l’hôtel », elle soutient que la lettre du garant n’invite nullement le requérant à séjourner au domicile de

ce dernier et que la réservation d’un flat atteste uniquement de la capacité du requérant à se loger et à

subvenir à ses besoins pendant sa visite. Elle estime que l’Etat belge n’a pas à vérifier si le garant

possède un logement suffisant mais à s’assurer que le requérant pourra être pris en charge.

2.1.7. En une septième branche, en ce que « la décision attaquée stipule qu’il y a un risque que le

requérant tente de s’établir en Belgique dès lors que sa propre mère aurait tenté de le faire après avoir

obtenu un visa », elle soutient que cet argument est subjectif et témoigne du manque de confiance vis-

à-vis des demandeurs de visa et qu’encore une fois la partie défenderesse n’a pas pris en considération

la situation propre du requérant. Elle ajoute que la maman du requérant ne s’est jamais fait retirer son

titre de séjour.

Elle conclut en ce que la motivation de la décision attaquée est erronée et lacunaire.

2.2. La partie requérante prend un second moyen de la « violation de l’article 8 de la Convention

européenne des Droits de l’Homme et de l’article 23 du Pacte international de l’ONU relatif aux droits

civils et politiques ».
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2.2.1. Elle soutient que la partie défenderesse n’a pas examiné la pertinence des dispositions visées au

moyen, et estime que la décision attaquée est manifestement disproportionnée par rapport à l’ingérence

qu’elle constitue dans le droit à la vie privée et familiale du requérant et ne peut être considérée comme

une mesure nécessaire dans une société démocratique à la sauvegarde de l’un des intérêts mentionnés

dans la Convention. Elle invite le Conseil à constater qu’en l’espèce il n’existe pas de rapport

raisonnable de proportionnalité entre les moyens et les buts visés.

2.3. La partie requérante prend un troisième moyen de la « violation de l’article 6 de la Convention

européenne des Droits de l’Homme, garantissant le droit à un procès équitable ».

2.3.1. Elle soutient que la partie défenderesse a fait usage dans la décision attaquée de « termes-clés »,

rejette systématiquement les éléments des demandes de visa et que se demande dès lors comment

faire valoir la spécificité de sa situation. Elle estime que la partie défenderesse ne permet pas au

requérant d’être entendu équitablement comme l’exige la disposition visée au moyen.

3. Discussion.

3.1. Sur le premier moyen, à titre liminaire, le Conseil rappelle que selon une jurisprudence constante du

Conseil d’Etat, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui

serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment

C.E., 8 nov. 2006, n° 164.482).

3.1.1. Le Conseil constate, en l’espèce, que la partie requérante s’abstient, d’expliquer de quelle

manière l’acte attaqué violerait l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, l’article 8 de la Convention européenne des droits

de l’homme, le principe général de bonne administration, et le principe de proportionnalité.

3.1.2. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions.

3.2. Il convient d’abord de relever que l’acte attaqué est notamment fondé sur l’application de l’article 5

de la Convention d’accords de Schengen lequel précise notamment ce qui suit : « Pour un séjour

n’excédant pas trois mois, l’entrée sur le territoire des Parties Contractantes peut être accordée à

l’étranger qui remplit les conditions ci- après : […] c) présenter le cas échéant les documents justifiant

de l’objet et des conditions de séjour envisagées et disposer des moyens de subsistance suffisants, tant

pour la durée du séjour envisagé que pour le retour dans le pays de provenance ou de transit vers un

Etat tiers dans lequel son admission est garantie ou être en mesure d’acquérir légalement ces moyens.

[…] ».

Il ressort de cette disposition que la partie défenderesse dispose d’un large pouvoir d’appréciation de la

Convention du 19 juin 1990 d’application de l’Accord de Schengen à l’égard des demandes qui lui sont

soumises.

A cet égard, le Conseil entend rappeler, d’une part, qu’il ne lui appartient pas de substituer sa propre

appréciation des faits à celle de l’autorité compétente dès le moment où il ressort du dossier que cette

autorité a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits

qui lui sont soumis et que, d’autre part, l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité

n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par le requérant, mais

n’implique que l’obligation d’informer le requérant des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous

réserve toutefois que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments

essentiels de l’intéressé. Exiger davantage de précisions dans la motivation de l’acte attaqué, et

notamment contraindre la partie défenderesse à répondre distinctement à chaque document ou chaque

allégation du requérant, ou encore l’obliger à fournir les motifs des motifs de sa décision, excèderaient

son obligation de motivation.

3.2.1. En l’espèce, il ressort du rapport de l’ambassade belge à Kinshasa formulant un avis négatif

quant à la demande de visa du requérant que celui-ci a déposé une lettre manuscrite non légalisée de

[M.I.], époux de la sœur du requérant, une copie d’un contrat de travail de ce même [M.I.], une lettre de

l’OCTP accusant réception de la demande de départ volontaire du requérant et un certificat de fin de
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service, une copie du certificat de décès de [N.N.C.], la réservation d’un flat , une copie des cartes

d’identité de [N.W.L.] et de [N.M.] et la copie d’un chèque barré ING de 2500€ au nom du requérant et

indique par ailleurs que le requérant s’est déclaré sans profession.

S’il ressort de dudit rapport qu’un certain nombre d’éléments ont été apportés, il découle également de

la motivation de l’acte attaqué que ceux-ci ont été pris en compte mais qu’ils ont été jugés insuffisant

par la partie défenderesse.

En l’occurrence, la partie défenderesse a pu légalement déduire de ces éléments que le requérant n’a

pas apporté la preuve d’une activité lucrative lui assurant revenu régulier et suffisant et que certains

documents apportés lors de demandes de visa antérieures avaient été falsifiés ; les explications

nébuleuses apportées par la partie requérante dans sa requête introductive d’instance quant à la

situation professionnelle actuelle ou passée du requérant, lesquelles reposent en outre sur ses seules

affirmations ne permettent pas d’établir que la motivation de la décision attaquée serait erronée ou

lacunaire. Quant aux autres considérations portées par la requête introductive d’instance, à savoir

l’absence de preuve d’un lien de parenté, les garanties insuffisantes de retour, et les imprécisions

relatives aux motifs du voyage, force est de constater que l’appréciation portée sur ces points, relève

également du pouvoir souverain d’appréciation de la partie défenderesse, de laquelle la partie

requérante s’est dispensée de soulever l’erreur manifeste. Sur la question de savoir si la mère du

requérant est effectivement en possession d’un titre de séjour en Belgique, le Conseil observe que

quelque soit la réponse à cette question, ce motif de la décision attaquée est surabondant de sorte que

les observations formulées à ce sujet en termes de requête ne sont pas de nature à énerver le

raisonnement qui précède.

3.2.2. En outre, le Conseil rappelle que l’administration n’a pas à interpeller le requérant préalablement

à sa décision ; que, certes, s’il incombe le cas échéant à l’administration de permettre à l’administré de

compléter son dossier, cette obligation doit s’interpréter de manière raisonnable, sous peine de placer

l’administration dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses

demandes dont elle est saisie. Dès lors, la partie défenderesse n’avait pas à chercher diverses

explications ou compléments aux éléments présentés, lesquels auraient du être fournis par le requérant

lors du dépôt de sa demande.

Partant, au vu des éléments connus de l’administration et du large pouvoir d’appréciation dont celle-ci

dispose, et qu’il apparaît qu’elle a pris en considération l’ensemble des éléments déposés à cette fin, la

motivation de l’acte attaqué apparaît comme adéquate et suffisante.

3.2.3. Le premier moyen pris n’est pas fondé.

3.3. Sur le second moyen, à titre liminaire, le Conseil rappelle que selon une jurisprudence constante du

Conseil d’Etat, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui

serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment

C.E., 8 nov. 2006, n° 164.482).

3.3.1. Le Conseil constate, en l’espèce, que la partie requérante s’abstient, d’expliquer de quelle

manière l’acte attaqué violerait l’article 23 du Pacte international de l’ONU relatif au droits civils et

politiques.

3.3.2. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition.

3.4. S’agissant de la violation de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de

l’homme et des libertés fondamentales invoquée au moyen, le Conseil ne peut que rappeler

l’enseignement de la jurisprudence constante aux termes duquel cette disposition n’est pas absolue.

Ainsi, son alinéa 2 autorise l’ingérence de l’autorité publique, pour autant que celle-ci soit prévue par la

loi et constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis qu’elle énumère.

Le Conseil rappelle également que la jurisprudence de la Cour a, à diverses occasions, considéré que

cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir

dans un pays dont elle n'est pas ressortissante.
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3.4.1. En l’occurrence, la décision attaquée est prise en application de la loi du 15 décembre 1980 dont

les dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société

démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national (voir

notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20

mars 1991 ; C.E., arrêt n° 86.204 du 24 mars 2000).

L’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales

n’implique pas un droit inconditionnel de pouvoir pénétrer sur le territoire d’un Etat signataire de ladite

Convention. En tout état de cause, un raisonnement analogue peut être tenu à l’égard de l’article 23 du

Pacte international relatif aux droits civils et politiques.

3.4.2. Le second moyen pris n’est pas fondé.

3.5. Sur le troisième moyen, le Conseil rappelle qu’aux termes de la jurisprudence constante du Conseil

d’Etat, les contestations qui portent sur des décisions prises en exécution de la loi du 15 décembre 1980

précitée ne se rapportent ni a un droit civil, ni à une accusation en matière pénale et sont de nature

purement administrative et non juridictionnelle, de sorte qu’elles n’entrent en principe pas dans le champ

d’application de l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme.

Il en résulte que le troisième moyen est irrecevable en tant qu’il se fonde sur cette disposition.

3.6.1. Le troisième moyen est irrecevable.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente octobre deux mille neuf par :

Mme E. MAERTENS , juge au contentieux des étrangers,

Mme J. MAHIELS , greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. MAHIELS E. MAERTENS


